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et preposition
de la

Commission de verification des comptes

I'Assemtiiee generale des acliennaires du clieiimi de fer du Saint-Oothard

du 7 Juin 1895.

L'Assemblee generale des actionnaires du cliemin de fer du Gothard du 23 juin 1894 a compose
sa Commission de controle de MM. Philippi, Conseiller d'Etat (Bale), Schmid, Conseiller d'Etat (Lucerne)
et Cramer-Wyss (Zurich). Cette Commission s'est reunie les 5, 6 et 7 juin dans le bätiment d'admini-
stration de la Compagnie ä Lucerne et, conformement au mandat qu'elle avait regu, a procede ä un
examen approfondi des comptes de l'exercice 1894 ainsi que de la caisse et des ecritures dans toutes
leurs parties.

Le resultat de nos travaux est consigne dans le rapport ci-dessous que nous nous permettons
de faire preceder d'une consideration generale.

Cette fois egalement, notre examen nous a laisse l'impression que non seulement la situation
de l'entreprise du Gothard est, dans son ensemble, absolument satisfaisante, ce qui est dü aux con-
jonctures favorables et surtout ä l'excellente et consciencieuse direction des affaires, mais encore que
tous les rouages, les plus petits comme les gros, de ce mecanisme complique s'engrönent avec une
exactitude et une precision remarquables, fait qui explique seul l'ordre et de la clarte exemplaires
qui regnent dans chaque livre, aussi bien que dans la plus simple piece comptable.

Nous commenQons notre rapport en vous informant que selon l'lisage nous avons compare
d'abord le compte detaille manuscrit avec le compte sommaire, puis ce dernier avec le compte im-
prime et enfin tous les extraits de comptes exposes dans le rapport de l'Administration avec les

inscriptions et les soldes du grand-livre.
Pour l'examen des recettes et depenses, nous avons pris au hasard le mois de fevrier, dout

toutes les positions ont ete comparees avec les pieces ä l'appui s'y rattachant; cette verification a

ete etendue ä toutes les branches de la gestion, ainsi done non seulement au compte d'exploitation
et au compte de construction, mais encore aux fonds speciaux, ä l'Economat et aux comptes des

ateliers.
Nous constatons avec plaisir que toutes ces operations nous ont fait reconnattre la concordance

parfaite du compte imprime avec les livres et pieces comptables.
Le 5 juin, le livre de caisse bouclait par un solde de fr. 182,955. 05; une verification dc la

caisse nous a convaincus de la presence de cette somme ä la date susmentionnee. Ensuite nons avons
soumis ä une revision le portefeuille des lettres de change et trouve que la situation de fr. 2,936,932
correspondait exactement aux ecritures des livres. Toutes les lettres de change peuvent etre qualifiees
de creances de premier ordre et sont payables en Suisse.

En outre nous avons fait l'inspection du depöt des effets et valeurs et constate la presence
des titres ci-aprös designes, tires au sort parmi les dossiers:
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fr. 200,000. — cedules hypothecatesß^/2 % de la Soeiete lucernoise de construction, se repar-
tissant aujourd'hui ä raison de fr. 160,000.—- pour 1'Administration et fr. 40,000.—

pour la caisse de secours;

„ 300,000. — rente föderale 3%;
„ 250,000. — obligations 41/2 % de la Soeiete de navigation du lac Majeur;

lsts- 10,000. — consolides anglais 2s/" %;
fr. 15,000 — obligations 3 1/e % de la Banque cantonale lucernoise (caisse de secours);

„ 9,000. — emprunt föderal 31/2 % (caisse de secours en cas de maladie pour les ouvriers
du service de surveillance et d'entretien):

„ 4,000. — obligations 4% du chemin de fer du Nord-Est Suisse (caisse de secours en

cas de maladie pour les ouvriers des stations, etc.).
Nous avons reconnu les changements ci-dessous survenus dans l'etat des effets et valeurs

depuis le 1er janvicr 1895:
1° fr. 2,493,500. — obligations 4 % du chemin de fer du Gothard; cette somme a ete encaissee ä

la date du remboursement, soit le 31 mars 1895, de meme que les montants
suivants:

„ 560,000. — obligations 4 % placees dans la caisse de secours,
75,000. — obligations 4 °/o figurant au fonds pour actes eminents,

„ 9,000. - - obligations 4 °/o colloquees aux deux caisses de secours en cas de maladie.

fr. 3,137,500. - - en total.

La Compagnie du Saint-Gothard s'etant reserve sur le nouvel emprunt 31/2 % comportant
prösentement 100 millions de francs, quatre (4) millions et en ayant cede un au Departement föderal
des finances, il lui restait 3 millions de francs en obligations 3V2 %, qui out ete repartis de la
maniere suivante:

fr. 560,000. — ä la caisse de secours,

„ 75,000. — au fonds pour actes eminents,

„ 9,000. — aux deux caisses de secours en cas de maladie,

„ 2,356,000. — ä titre de valeurs propres de 1'Administration, au lieu des fr. 2,493,500. — ci-dessus

fr. 3,000,000. —
2° fr. 200,000. — cedules hypothecates S1/2 % de la Soeiete lucernoise de construction, dont

fr. 40,000. — ont ete cedes ä la caisse de secours, restent fr. 160,000. — ;

3° „ 100,000. — obligations 4 °/o du chemin de fer Central-Suisse; cette position a passe en

entier ä la caisse de secours;
4° „ 1,680,500. - obligations 3 % des chemins de fer Meridionaux; de cette somme une quotite

de fr. 500,000. — (val. nom.) a ete vendue en mai; restent done fr. 1,180,500.
(val. nom.).

Nous reparlerons d'ailleurs plus loin des effets et valeurs.
Nous avons voue une attention particuliöre ä l'examen du rapport de la Direction et du

Conseil d'administration, estimant que la comptabilite de notre entreprise est en connexion etroite
avec toute la gestion.

Abordant ce chapitre, nous exprimons en premier lieu notre satisfaction de ce que l'exöcution
de .la seeonde voie sur les sections Erstfeld-Gooschenen et Airolo-Biasca s'est terminee d'une maniöre
si favorable et si rapide, c'est-ä-dire avant möme l'expiration du delai fixe contractuellement. Les
devis ont ete observes ä peu de chose prös, l'excedent ne se montant qu'ä fr. 29,000. —, soit un
peu plus du 2 %o.
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Quaht aux recettes des transports (page 27), il pourrait surprendre que la reeette par kilo-
metre-ligne se soit accrue de fr. 4,468 et celle par jour de fr. 3,256, tandis que la .reeette par
kilometre-train a baisse de 4 centimes. Cette anomalie apparente s'explique par la circonstance que le
nombre des trains mis en marche en 1894 a ete beaucoup plus considerable qu'en 1893.

Le mouvement des voyageurs accuse une augmentation de 95,668 personues qui porte presque
exclusivement (86,000 personnes) sur la IIIe classe. Nous attribuons ce fait rejouissant aux faeilites
plus grandes dont jouit depuis un certain temps cette categorie de voyageurs, ainsi qu'aux nouvelles
voitures dont Pamenagement ne laisse rien ä desirer.

En ce qui concerne les depenses d'exploitation (page 30) nous constatons avec satisfaction

que bien que la depense par kilometre-ligne ait un pen augmente par suite de l'accroissement du

nombre des trains, la depense par kilometre-train, par kilometre de parcours utile et par kilometre
d'essieu de voitures et wagons a baisse dans une mesure relativement uniforme.

Le fait qu'en depit de l'augmentation tant du nombre des trains que de l'effectif du personnel,
le ebiffre des accidents est tombe de 77 en 1893 ä 60 en 1894 est une preuve de Pefficacite des

mesures de precaution toujours plus grandes qui sont prises et qui meritent d'etre signalees.
Dans le but de convertir l'emprunt 4% et de faire face aux depenses ulterieures en matiere

de travaux neufs, remission d'un emprunt 3 1/i % de 125 millions de francs au total a ete approuvee.
L'Administration fait savoir qu'elle eüt mieux aime proposer une nouvelle augmentation du capital-
actions; nous declarons franchement partager cette maniere de voir et que nous aurions prefere
que la proportion admise jusqu'ici entre actions et obligations flit maintenue.

En vertu des Statuts, il n'est plus alloue aueun montant d'interet au fonds de reserve, depuis
qu'il a depasse le ebiffre de 2 millions, mais les interns sont colloques 4 la rubrique „Produit de

capitaux disponibles". A l'aide des pieces comptables, nous nous sommes convaincus que les interets
eclius, comme aussi les interets courants au 31 decembre 1894, figurent dans cette rubrique de compte.

Comme on sait, il existe deux caisses de secours en cas de maladie, savoir
1° la caisse de secours pour les ouvriers du service de surveillance et d'entretien et
2° la caisse de secours pour les ouvriers des stations, ateliers, etc.

En outre d'une allocation extraordinaire provenant de la liquidation de la caisse de secours
des ouvriers de la seconde voie, la premiere accuse une augmentation de fortune de fr. 6,000 en
nombre rond, tandis que la seconde, malgre une subvention de la Compagnie de fr. 6,000, presente
une diminution d'environ fr. 4,000. Nous avons appris qu'un projet de nouveaux Statuts pour cette
caisse est en cours d'elaboration et selon nous, il serait ä desirer que ces Statuts entrassent en vigueur
le plus tot possible; peut-etre y aurait-il lieu de prevoir la fusion ae ces deux caisses et de pouvoir
ainsi les organiser sur une base uniforme et solide.

Relativement au „Produit de capitaux disponibles", cette rubrique accuse une augmentation
considerable de recettes se montant ä fr. 463,595. 95 et qui se decompose comme suit:

En 1893, on avait inscrit ä cette rubrique une perte de .fr. 225,662. 25

en 1894 par contre, il y a plus-value resultant de la vente de valeurs et de
revaluation plus favorable des titres restants, plus-value s'elevant ä „ 135,821. 90

en*.outre, augmentation sur les rentrees d'interet provenant surtout du placement

des versements sur les actions de la III6 emission, environ „ 100,000. —

total approximativement egal fr. 461,484. 15

A ce sujet, nous tenons ä dire expressement que revaluation des titres restants a etc operee
d'une maniere si exacte et si süre qu'en prenant pour base les cours moyens du mois de decembre,
le benefice eüt ete majore de fr. 65,000 et aurait atteint fr. 160,000 au lieu de fr. 95,000. Nous

exprimons ä l'Administration notre sineüre reconnaissance pour ce mode de proceder. En plus, nous
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devons signaler avec graude satisfaction le fait que d'annee en anuee les placements douteux dimi-
nuent et que 1'Administration s'applique energiquement ä les eliminer entierement et aussi promptement
que possible.

Nous croyons devoir faire suivre ici la comparaison sommaire et certes interessante du benefice
net des exercices 1893 et 1894:

A la disposition des actionnaires an 31 decembre 1894 fr. 4,166,493. 11

„ „ au 31 decembre 1893 „ 2,912,211. 54

Plus-value pour 1894 fr. 1,254,281. 57

Justification.
Augmentations en 1894:

(Accroissement des recettes ou reduction des depenses)
Excedent des recettes d'exploitation
Produit de capitaux disponibles
Prelevements sur les fonds speciaux
Service des emprunts consolides
Cessation du service des actions nouvelles

Total des augmentations

Diminutions en 1894:

(Reduction des recettes ou accroissement des depenses)
Solde ä reporter de 1893 ä 1894 comparativement ä celui de

1892 ä 1893, en moins fr
Interets de capitaux employes ä la construction de nouvelles lignes „
Interets en comptes-courants et provisions „
Amortissements, diminutions de l'actif „
Yersements aux fonds speciaux „

Plus-value comme ci-dessus fr. 1,254,281. 57

En ce qui concerne le resultat de l'exercice 1894, nous sommes pleinement d'accord avec
l'Administration, laquelle estime que, vu l'augmentation extraordinaire et fort probablement passagere
des transports d'animaux, il importe de reporter ä compte nouveau un solde assez eleve; d'autre
part nous ne saurions qualifier &assez eleve le chiffre de fr. 166,493. 11. Par cette remarque, nous
lie voudrions nullement prejudicier la proposition de l'Administration d'allouer ä la caisse de secours
line Subvention de fr. 100,000, proposition que, bien au contraire, nous appuyons clialeureusement.

Nous terminons notre rapport par la proposition suivante:
L'Assemblee generale des actionnaires approuve les comptes de l'exercice 1894 et en donne

decharge, avec ses vifs remerciements, a, la Direction et au Conseil d'administration.

Philipp!
J. Schmid.
H. Cramer-Wyss.

fr. 786,579. 92

„ 463,595. 95

92,865. 35

„ 8,421. 25

„ 200,000. —

fr. 1,551,462. 47

113,478. 43

74,681. 84

27,648. 08

57,603. 93

23,768. 62
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